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COMMUNIQUE DE PRESSE

Budget 2011 de la Commission communautaire française:

Quelques marges bienvenues dans les compétences du Ministre Kir 
qui permettront d'offrir toujours davantage de services et d'aide aux Bruxellois

Formation professionnelle:

Les  demandes  répétées  depuis  le  mois  de  février  en  matière  de  refinancement  de  la 
formation professionnelle ont été entendues. Un budget de 4 millions d'€, issu pour partie 
de la Région et pour partie de la COCOF, viendra compléter le budget de la formation 
professionnelle.
Cette  somme  servira  à  la  mise  en  œuvre  du  Plan  stratégique  de  Formation,  et 
prioritairement, à financer l'organisation d'une offre de formation supplémentaire afin 
d'accompagner au mieux les jeunes de moins de 25 ans en obligation de convenir d'un 
CPP (Construction  de  projet  professionnel),  obligation  entrée  déjà  partiellement  en 
vigueur au mois de juin 2010 pour ceux qui sortent des études et qui amènera dans les 
semaines  qui  viennent  de  nombreux jeunes  sur  le  marché  de  la  formation.  Bruxelles-
Formation estime qu'au cours  de l'année 2011,  1.800 jeunes  supplémentaires  seront  en 
demande de formation suite à cette obligation de CPP.

Ce budget de 4 millions supplémentaires permettra :
− le  développement des formations de base, des préformations et des formations 

de  remise  à  niveau (ainsi,  entre  autres,  Bruxelles  Formation  Tremplin, 
complètement  saturé  aujourd'hui,  se  « doublera »  d'un Bruxelles  Formation 
Tremplin dédiée entièrement au public des jeunes, capable d'absorber 900 stagiaires 
par an. Il s'agit là d'un outil essentiel en ces temps de crise) ;

− l'augmentation  de  l'offre  de  formations  qualifiantes  dans  tous  les  Pôles  de 
Bruxelles-Formation  et  chez  ses  partenaires (organismes  d'insertion  socio-
professionnelle  et  Enseignement  de  Promotion  sociale).  Ces  formations 
supplémentaires  seront  notamment  développées  dans  les  métiers  de  l'éco-
construction et de la rénovation. Il s'agira également de multiplier les formations 
proches de l'emploi;



− le développement des formations en langues (dans le cadre du Plan langues pour 
les Bruxellois);

− l'organisation d'un colloque sur les jeunes et la formation, qui permettra ensuite 
de  renforcer  et  d'ajuster  les  réponses  concrètes  apportées  aux  besoins  réels  des 
jeunes Bruxellois peu ou pas qualifiés. 

Action sociale et Famille:

Un budget supplémentaire de 300.000 € permettra 
− l'ouverture d'un 27ème centre de planning familial, à Laeken, soit dans une partie 

de la ville peu couverte par ce type de structures.
− la  mise  en  place,  au  sein  de  la  Maison  d'accueil  des  Petits  Riens,  d'un accueil 

spécifique dédié aux jeunes de 18 à 25 ans en difficulté sociale aiguë. 

Culture:

Une marge de 100.000 € permettra notamment l'élaboration du  Plan Culturel pour les 
Bruxellois.  L'élaboration de ce plan sera l'occasion de réfléchir à la politique culturelle à 
mener à Bruxelles, avec ceux qui font la culture, à partir de la Commission communautaire 
française et en adéquation avec les autres pouvoirs publics.

Sport:

Grâce à un supplément de 100.000 €, 
− un nouveau Plan de lutte contre le racisme et l'antisémitisme dans le sport sera 

lancé et étendu à la lutte contre la violence. Il s'agira d'organiser des animations de 
sensibilisation  à  destination  des  jeunes  dans  les  clubs  sportifs,  mais  également 
d'organiser  un  événement  sportif  phare  autour  de  ce  thème  précis.  Il  s'agira 
également de continuer à promouvoir les comportements éthiques et les valeurs du 
sport (respect, solidarité, santé...).

− dans le cadre de l'année européenne du bénévolat (2011), une action en faveur des 
très  nombreux bénévoles impliqués  dans  les  associations  sportives  bruxelloises 
sera menée.  
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